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Syndicat d'importation de l'horlogerie 
suisse 

Dans sa circulaire du 9 "mars 1916 aux 
membres de l'Association, le Comité de di
rection disait : 

«Nous croyons convenable d'aviser les 
membres de notre syndicat qui n 'ont 
pas encore versé leur part à la Banque 
cantonale bernoise, succursale de Bienne, 
que nous accordons un dernier délai jus
qu'au 15 mars pour effectuer ce paiement. 
A cette date la liste complète des membres 
de notre groupement sera définitivement 
arrêtée et ceux qui n'auront pas rempli 
leurs obligations seront considérés comme 
ayant renoncé à faire partie de notre Syn
dicat. Il ne pourra être donné suite à leurs 
demandes d'importation. En outre, les me
sures qui pourraient être prises contre les 
maisons qui n'auront pas rempli leurs en
gagements sont réservées». 

, Cet avertissement n'a malheureusement 
pas produit l'effet désiré. Sur 120 adhérents 
au syndicat, une cinquantaine seulement 
en ont tenu compte. Or la période d'atten
te a été suffisamment longue et le Comité 
de direction, obéissant à d'impérieux mo
tifs, se voit obligé d'aviser les adhérents 
qui ne se seront pas mis en règle d'ici à 
fin mars courant, qu 'une traite du montant 
de leur part sera tirée sur eux et que les 
demandes d ' importations de ceux qui ne 
l 'auront pas payée, ne seront plus trans-
mises à la S. S. S. 

La question des verres de montres 

L'interdiction d'exportation du verre 
sous toutes ses formes, décrétée par arrêté 
du Conseil fédéral du G mars ct., visait 
aussi les verres de montres. Le Bureau de 
la Chambre suisse de l'horlogerie a signalé 
au Département politique suisse, par son 
rapport du 9 de ce mois, la situation dans 
laquelle seraient placées nos fabriques de 
verres de montres qui travaillent en partie 
pour l 'exportation et le dommage qui se
rait causé à nos tburnituristes qui expor
tent des verres pour le rhabillage. De plus, 
nos fabricants d'horlogerie qui joignent à 

leurs montres des verres de rechange, 
comme l'exigent certains de. leurs clients, 
auraient du y renoncer. Enfin, cette inter
diction donnait, aux fabriques de verres 
de montres d'autres pays, le monopole de 
l 'exportation. 

Ces considérations n 'ont pas manqué 
d'impressionner la Division du commerce 
du Département politique toujours dispo
sée à tenir compte des demandes légitimes 
de l'horlogerie. Par sa leuré du 14 et. au 
Bureau de la Chambre suisse de l'horloge
rie, elle déclare accepter ses propositions 
concernant les verres de montres et les 
montres accompagnées d'un verre de re
change. Des instructions en conséquence 
ont été donnés à la Direction générale des 
douanes. 

Le motif de l'interdiction se réduit à un 
simple but de contrôle. 

Notre exportation d'horlogerie 
en Angleterre 

Les plaintes continuent à nous venir de 
maisons d'exportation d'horlogerie en An
gleterre, à propos du séjour vraiment trop 
prolongé de leurs envois à la douane ou 
au contrôle anglais. Les marchandises sont 
entassées en quantité énorme, dans les 
entrepôts pour la p lupar t ; quand elles en 
sortent, la douane n'est pas toujours d'ac
cord avec la valeur déclarée, des montres, 
puis l 'encombrement continue aux bureaux 
de contrôle ; l 'ensemble de ces circons
tances explique les retards considérables 
que subissent nos envois d'horlogerie, et 
à propos [desquels le Bureau de la Cham
bre suisse de l'horlogerie a communiqué 
aux associations intéressées l'avis que le 
gouvernement anglais décline toute respon
sabilité. 

On sait que le but indiqué de l'applica
tion d'un droit de 3 3 7 8 % s u r l e s o b J e t s 

dits de luxe, est d'empêcher le peuple an
glais de faire des dépenses inutiles ! Cer
tains théoriciens, désireux de pousser 
l'expérience à fond, envisagent qu'il serait 
plus efficace encore d'interdire l'importa
tion de ces objets, de certains d'entre eux 

tout au moins et on vise naturellement les 
montres, particulièrement celles à boites 
d'or et d 'argent; nous avons eu déjà l'oc
casion de le mentionner. 

Les conversations qui ont eu lieu à ce 
sujet n 'ont pas manqué d'intéresser les 
importateurs de montres suisses et ils se 
sont renseignés dans le but d'apaiser les 
alarmes de nos fabricants, tout en sachant 
bien qu'entre les désirs des extrémistes et 
une décision officielle, la distance est 
grande. Ils peuvent déclarer, comme fis , 
l 'ont déjà fait lors de la promulgation du 
décret prévoyant le droit de douane de 
33y3%> que pour l'instant rien ne fait ; 

prévoir une interdiction d'exportation, mais 
que si les circonstances créées par la guerre 
engageaient le gouvernement anglais à en
trer dans cette voie, une décision pourrait 
être prise sans avertissement préalable. 

La menace est donc dans l'air et nous 
devons engager nos exportateurs à pren
dre des mesures pour que leurs envois ne 
restent pas en panne dans les entrepôts 
auxquels ils les ont destinés jusqu'ici.. 

Certificat de nationalité pour les expéditions 
de marchandises à destination de la 
France ou en transit par la France. 

Par application du décret du 27 septem
bre 191 i , des lois des 4 avril et 17 août 
1915, un certificat de nationalité devra 
être présenté à la douane française, à par
tir du 3o mars prochain, par les expédi
teurs résidant à l 'étranger (Suisse, Italie, 
Espagne, Hollande, Etats Scandinaves), 
pour les marchandises à destination de la 
France ou en transit à travers la France. 

Ces certificats seront délivrés, conformé
ment au formulaire officiel figurant ci-après, 
par les Ambassades, Légations, Consulats 
ou Agences consulaires de France dans 
les pays d'expédition ; ceci sur le vu de 
déclarations faites par devant les autorités 
compétentes qui peuvent varier suivant 
les pays, les localités et les circonstances. 

Le certificat de nationalité produit à 
l 'appui d'une première expédition est va
lable pendant six mois pour tous les en-
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vo i s i m p o r t é s pa r les b u r e a u x d ' u n e m ê m e 
d i r e c t i o n . D a n s le cas o ù t o u t e s les im
p o r t a t i o n s n ' a u r a i e n t pas l ieu p a r la m ê m e 
d i r ec t ion , la formal i té de la p r o d u c t i o n d u 
d i t cer t i t îcat dev ra i t ê t re r e n o u v e l é e a u p r è s 
d e c h a c u n d e s d i r e c t e u r s , d a n s les cir
c o n s c r i p t i o n s d e s q u e l s se t r o u v e r a i e n t les 
b u r e a u x d ' e n t r é e d e s m a r c h a n d i s e s d o n t 
il s 'agit , 

L e chef d e v is i te d u serv ice local ( ins 
p e c t e u r s é d e n t a i r e , c o n t r ô l e u r p r inc ipa l ou 
r e c e v e u r ) , p o u r r a i t d ' a i l l eu r s d i s p e n s e r de 
l ' ob l iga t ion nouve l l e les e n v o i s effectués 
p a r d e s pa r t i cu l i e r s et a y a n t m a n i f e s t e m e n t 
le ca rac tè re d ' o p é r a t i o n s n o n c o m m e r c i a l e s . 
S o n t s o u m i s , p a r c o n t r e , é g a l e m e n t à ce l te 
ob l iga t ion , les t r ans i t a i r e s , c o m m i s s i o n 
n a i r e s e t a g e n t s de t r a n s p o r t . 

E n ce q u i c o n c e r n e le trafic à la fron
t ière f ranco-su isse e n t r e n t e s s e n t i e l l e m e n t 
e n l igne de c o m p t e les d i r ec t i ons et offices 
d e s d o u a n e s f rançaises s u i v a n t s : 

Direction : 
E p i n a l : 
B e s a n ç o n : 

L y o n : 
G h a m b é r y 

Pour les bureaux de: 

Del le . 
M o r t e a u , P o n t a r l i e r , L e s Ver 

r i è r e s , V a l l o r b e . 
Be l l ega rde . 
A n n e c y . 

Ce r t i f i ca t de n a t i o n a l i t é 
pour les expéditions de marchandises 

à destination de la France 
ou en transit par la France •) 

Coût : G francs 
• (Art. 174 du tarif des chancelleries) 

') de F rance . 
A 

Je soussigné 3 ) . . . 
v u la déclarat ion faite pa r devant ') . . . . . 
certifie après enquête que MM. 5 ) , 
p roduc teurs , négociants , fabricants, sont de 
nat ional i té ; que les capitaux 
employés pour la marche des affaires de 
MM ne prov iennent pas de res-
sortissaDts de Puissances en guer re avec la 
F rance , que MM.0) , t rans i ta i res 
ou agents de t r anspor t , ne sont n i sujets, n i 
protégés d 'une Puissance en guer re avec la 
F r ance et que les capi taux employés pour la 
marche de leurs .affaires ne p rov iennen t pas 
de ressor t i ssants de Puissances en guerre avec 
la F rance . 

En foi de quoi , j ' a i dél ivré la présente attes
ta t ion que le (ou "les) comparan t a (ou ont) si
gné avec moi après lecture faite "') 
(ou) à laquelle est annexée la déclarat ion en 
bonne et due forme de s ) 

Le 1 ) 
Vu et certifié : 
Le 9 ) 

N.-B. — Toutes fausses déclarat ions seront 
poursuiv ies au lieu d 'expédit ion des marchan
dises à impor t e r ou en t rans i t , conformément 
à la législation locale. 

l) Ambassade, légation, consulat général, consulat, vice-
consulat, agence consulaire. 

a) Le «Certificat de Nationalité" est exigé pour les expé
ditions de marchandises à destination de la France ou en 
transit à travers la France par application du décret du 
27 septembre 1914, des lois <Iu i avril et du 17 août 1915. 

') Ambassadeur, Ministre, etc. 
4) Autorités compétentes variant suivant les pays. les 

localités et les circonstances, telles que agent diplomatique 
ou consulaire français, agent de la douane locale, prési
dent 'de chambre de commerce ou de chambre syndicale, 
commissaire de police, notaire, etc. 

5) Nom du ou des expéditeurs. 
°) Au cas où l'expédition est faite par un transitaire ou 

maison de transport . 
7) Quand la déclaration a été faite par l'intéressé devant 

un agent diplomatique ou consulaire français. 
8) Mention de la personne qualifiée autre qu'un agent di

plomatique ou consulaire français devant laquelle la dé
claration a été faite. (Cf. note 4.) 

°) Lorsque le certificat est délivré par un ageul consu
laire, la signature du chef de poste diplomatique ou con
sulaire dont il relève est exigée. 

Le chef de mission est juge de l 'opportunité d'exiger la 
production du certificat à chaque expédition de marchan
dises, ou de faire délivrer, gratis ou non, des duplicata 
du certificat primitif pendant les périodes dont il fixe la 
durée. 

Contrôle et garantie du titre des ouvrages 
d'or et d'argent 

Extraits du rapport du Bureau fédéral 
des matières d'or et d'argent sur Vannée 1915. 

Pendan t l 'année 1915, les 13 bureaux de 
contrôle soumis à la surveil lance du bureau 
fédéral des mat ières d'or et d 'argent ont ap
posé le poinçon officiel de garant ie sur 315.914 
boîtes de montres or, 1.570.661 boites de mon
tres argent , 1.180 boîtes de montres plat ine et 
72.685 objets de bi jouterie et d 'orfèvrerie. Le 
nombre des ouvrages d'or, d 'a rgent et de pla
t ine poinçonnés officiellement pendant l 'exer
cice écoulé ascende ainsi à 1.960.440 pièces. I l 
a en outre été présenté à ces bureaux , en vue 
de leur vérification 3.068 boîtes de mont res 
d'or « 12 c. » et « 9 c. » destinées à l 'Angleterre , 
qui toutes ont été munies de la cont remarque 
officielle. 

Les disposi t ions actuelles sur le contrôle 
des ouvrages d'or et d 'argent s t ipulant que 
seules les boîtes de montres d'or et d'ar
gent qui sont munies des indicat ions lé
gales de t i t res de 14 kara t s (0 ,583) et au-
dessus et de 18 kara ts (0,750) pour l 'or et de 
0,800 et 0,875 et au :dessus pour l 'argent, re
çoivent obl igatoi rement l ' empreinte des poin
çons officiels, le total des ouvrages ren t ran t 
dans cette catégorie est de 1.886.575 pièces. 
Cependant , pour avoir la product ion réel le 
des boites de montres aux t i t res légaux suisses, 
il faut ajouter à ce dern ie r chiffre le contin
gent des boîtes aux t i t res supér ieurs ne por
tant aucune indicat ion et par conséquent non 
soumises au contrôle obl igatoire , ce qui est 
no tamment le cas d ' u n nombre assez impor
tan t de pièces exportées en Angle ter re . L'en
semble de ces pièces pour 1915 s'élève à 
888.399, dont 11.307 boîtes de mont res d'or 
(8.532 au t i t re de «18 c. » et 2.775 au t i t re de 
« 15 c. ») et 877.092 boîtes de montres d 'argent 
au t i t re de «0.925» (sterl ing si lver) . Nous 
a r r ivons ainsi à un total de 2.774.974 boites 
de mont res d'or et d 'argent fabriquées aux 
t i t res légaux. 

En ce qui concerne les boites de mouti-es en 
or bas non ment ionnées dans les chiffres ci-
dessus, elles ne peuvent pas être revêtues du 
poinçon officiel de contrôle ; toutefois, il est 
loisible de les mun i r de l ' insculpat ion du t i t re , 
qui doit cor respondre à la réal i té . Cette ins-
culpat ion n 'est autorisée qu'à la condition 
d'être accompagnée d'une marque de fabrique 
qui permet te en tout t emps la recherche du 
produc teur responsable de l 'exacti tude du 
t i t re des ouvrages en quest ion. 

Ces considérat ions d 'ordre général étant 
établies, nous donnons ci-après un tableau 
comparat i f pe rmet tan t de met t re en paral lèle 
les chiffres des boîtes de montres poinçonnées 
pendan t chacune des quinze dernières années . 
En out re , il faut ajouter au dit tableau 1.180 
boîtes plat ine présentées en 1915 au poinçon
nement facultatif, pour 650 pièces en 1914. 

Tableau comparatif des poinçonnements effec
tués par les bureaux de contrôle des ou
vrages d'or et d'argent depuis igoi, soit 
pendant les i5 dernières années. 

Année B o F l e s d e ' m o n l r e s Poinçonnées » e r i ^ S o r f è ï w ï e 
Or Argent poinçonnés 

Pièces Pièces Pièces 
1901 653.228 3.730.600 71.971 
1902 544.559 2.738.613 72.766 1903 556.017 
1904 599.008 
1905 661.745 
1900 818.505 
1907 657.502 
1908 565.679 
1909 628.728 
1910 796.695 
1911 827.122 
1912 829.852 
1913 815.038 
1914 474.296 ') 
1915 318.9822) 

') dont 913 boites de montres «9 carats» coutremar-
quées pour l'Angleterre. 

2) dont 3068 boites de montres «9 carats» contreniar-
ijuées pour l'Angleterre. 

D 'après cette s ta t is t ique, nous constatons 
pour l 'exercice écoulé compara t ivement à 
1914 une d iminut ion de 155.314 boîtes de 
mont res or contrôlées ou cont remarquées offi-

2.456.971 
2.688.429 
2.977.194 
3.408.131 
3.138.127 
2.123.875 
2.301.409 
2.078.583 
2.749.787 
2.982.063 
2.986.651 
1.911.004 
1.570.661 

76.054 
76.426 
78.193 
85.498 
82.601 -
88.470 
121.412 
184.386 
198.581 
190.981 
180.021 
104.954 . 
72.085 

ciellement, de 340.343 boites dé' montres ar
gent et de 32.269 objets de bijouterie et d'or
fèvrerie. La s i tuat ion pénible dans laquelle 
se t rouven t nos indust r ies horlogère et bijou
t ière est la conséquence directe de la rup tu re 
des relat ions ent re les divers Etats en guerre ; 
elle doit plutôt être a t t r ibuée aux obstacles 
mis à l ' impor ta t ion des mat ières premières et 
aux difficultés d 'expor ta t ion en général qu 'au 
manque de commandes qui n 'ont pas fait dé
faut. Toutefois, l 'état des alfaires en 1915 a 
été moins mauvais qu 'on aura i t p u le suppo
ser et n'a pas cessé de s 'améliorer pendan t le 
courant de l 'année. (A suivre.) 

Commerce des déchets d'or, d'argent 
et de platine 

Arrêté du Conseil fédéral du 13 mars igi6. 

Le Conseil fédéral suisse, 
E n ver tu de l 'article 3 de l 'arrêté fédéral du 

3 août 1914 sur les mesures p ropres à assurer 
la sécurité du pays et le main t ien de sa neu
tral i té ; 

Vu l 'extension que prend le commerce des 
déchets de pla t ine et dans le but d 'assurer la 
quant i té nécessaire de ce métal à l ' industr ie 
indigène et d 'empêcher le trafic d'accapare
ment ; 

Sur la proposi t ion de son dépar tement des 
finances et des douanes , 

a r r ê t e : . ?vr> 
Article premier . Les disposi t ions de la loi 

fédérale du 17 ju in 1886 sur le commerce des 
déchets d 'or et d 'argent sont également appli
cables aux déchets de plat ine de quelque in
dustr ie qu ' i ls proviennent . 

Ar t . 2. Le commerce des matières de plat ine 
ne pour ra être exercé que par les indus t r i e l s ' 
autorisés en ver tu de la loi précitée a faire le 
commerce des mat ières d 'or et d 'argent . 

Ar t . 3. L 'autor isa t ion de faire le commerce 
des déchets de métaux précieux ne sera accor
dée dorénavant qu'à des indus t r ie l s ou com
merçants établis en Suisse, jouissant de leurs 
droi ts civils et pol i t iques et oflrant les garan
ties suffisantes pour exercer ce genre de com
merce. Les postulants é t rangers devront jou i r 
d 'une bonne réputa t ion et être domicil iés en 
Suisse depuis cinq ans au moins . 

Une finance de 100 francs sera perçue 
pour toute nouvelle autor isa t ion accordée. 
Cette finance ent re dans la Caisse d'Etat fédé
rale . 

Ar t . 4. Toutes les opérat ions d'achat de ma
t ières de plat ine, y compris celles p rovenan t 
de dent iers , creusets et ustensi les de labora
toire , l ingots, culots, plaques, fils, rondel les , 
rognures , déchets de lampes et d 'appare i l s 
électr iques, etc. , que ces mat ières soient pré
sentées à la vente pa r des par t icul iers , des 
professionnels ou des indus t r ie l s , devront être 
consignées au regis t re à souche prescr i t pa r 
l 'article 1er de la loi susment ionnée. 

Ar t . 5. Sont en out re considérés comme dé
chets dans le sens de la loi fédérale du 17 ju in 
1886 tous les déchets d'or et d 'argent prove
nan t d ' industr ies aut res que celles de l 'horlo
gerie et de la bi jouterie. 

Sont assimilés aux. déchets dans le sens de 
ladite loi tous les vieux bijoux d'or, d 'argent 
et de plat ine, vieilles boîtes de montres , dé
br is d 'orfèvrerie, etc., qui ont été achetés aux 
part icul iers par des horlogers-bi jout iers ou 
des négociants. 

Ar t . 6. Le présent a r rê té , qui sera inséré au 
Recueil officiel des lois, en t re ra en vigueur le 
1er avri l 1916. Le bu reau suisse des mat ières 
d'or et d 'argent est chargé de l 'exécuter ; il 
édictera les disposi t ions de détail" y relat ives . 

Berne, le 13 mars 1916. . 
Au nom du ConSeil fédéral su i sse : 

Pour le président de la Confédération, 
Millier. 

Le chancelier de la Confédération, 
Schatzmann. 

Trafic pour l'Angleterre par voie de France 

La Société par act ions Danzas & Co. nous 
informe que le trafic en peti te vitesse via Del
le sur les por ts de la Manche vient d'être ré
tabl i également pa r les chemins de fer d e 
l'Est, de sorte qu'elle peut à par t i r d'aujour-
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d'hui , abandonne r les sur taxes calculées par 
les voies dé tournées pour les expédi t ions pour 
l 'Angle ter re en P . V. 

Le moratoire pour les militaires 

Le Conseil fédéral a pr is un arrê te , concer
nant le moratoi re pour ILS mil i ta i res et les 
hommes des services complémenta i res . D 'a
près cet ar rê té , le moratoi re pour les hommes 
qui ont fait qua t re semaines de service inter
rompu , cesse qua t re semaines après le licen
ciement, ou la mise en congé. Si le créancier 
p rouve que la s i tuat ion personnel le de son dé
b i teur n e nécessi te pas ce délai de quat re se
maines , le mora to i re cesse immédia tement 
après le l icenciement Du la mise en congé. 
C'est l 'autori té cantonale qui décidera dans 
ces cas, sans recours . 

Cet ar rê té est entré en vigueur le 13 mars . Il 
^ e s ï appl icable également aux h o m m e s qui sont 
? ïïdériciés1 où mis en congé depu i s moins de 

qua t re semaines , après un service actif de 
quat re semaines au moins-

i. }'.''• ' • •'•.-"''••'•;-. '•.-.'••' ' • • 

\.'? Nouveaux suisses 

Il a é té p r é s e n t é en"1915 à la sec t ion d e 
po l i t i que i n t é r i e u r e d u D é p a r t e m e n t pol i 
t i q u e fédéra l 5830 d e m a n d e s de na tu ra l i 
sa t ion (en 1914, 3040). D e ces d e m a n d e s 
4002 (2431) o n t é t é a c c o r d é e s . E l les se ré
p a r t i s s e n t e n t r e les r e s s o r t i s s a n t s d e s p a y s 
c i - a p r è s : A l l e m a g n e 2444, I ta l ie 6 5 1 , A u 
t r i c h e - H o n g r i e 465, F r a n c e 270, R u s s i e 80, 
G r a n d e - B r e t a g n e 2 1 , T u r q u i e 9 , E t a t s -
Un i s 9, etc . 

E n c o m p t a n t les f e m m e s et les en fan t s , 
ces na tu r a l i s a t i ons c o m p r e n n e n t 41 ,907 
p e r s o n n e s : 

Le monopole du tabac 

Au sujet du postulat concernant l 'augmen
ta t ion des ressources de la Confédération, le 
dépar tement fédéral des finances fait remar
quer dans son rappor t de gestion que les rap-
porls des surexper ts sur la quest ion du pro
dui t net du monopole du tabac confirment les 
conclusions auxquel les ont about i MM. Mil-
liet et F rey . Le Dépar tement va donc sans au
t re se met t re à l 'élaboration du message aux 
Chambres . 

S février 1916. — Les locaux de la maison 
Thearillat & Boettcher, « Aux F a b r i q u e s 
Réun i s» , commerce d 'horlogerie , bi jouterie 
et orfèvrerie, sont : 16, rue des Allemands} 
Genève. ^ ^ 

Nouvelles diverses 

Registre du commerce 

Changements : 

23 février 1916. — Les locaux de la maison 
L, Mermin, Fabrique d'horlogerie Asto
ria, fabrique et commerce d 'horlogerie et 
bi jouter ie , son t : 2, Boulevard Georges Fa-
von, Genève. 

23 février 1916. — La société en commandi te 
James Vautier & Cie., fabrique de l imes et 
out i ls , à Garouge, est dissoute et radiée . 
L'actif et le passif sont repr i s par la société 
anonyme James Vautier, S. A., fabrication 
et commerce de l imes et bu r ins , 17/19 rue 
Yaut ier , Garouge (Genève). 

24 février 1916. — La société en nom collectif 
Piquerez & Rueff, fabrication de boîtes , à 
Bienne, est. dissoute et radiée . L'actif et le 
passif sont r epr i s pa r la nouvel le société en 
nom collectif Piquerez & Rueff, Bahnhof-
Nidaus t rasse 33, Bienne. 

24 février 1916. — La société en commandi te 
Mobile Watch Co., Lesquereux & Co., fa
bricat ion d 'horlogerie , achat et vente , La 
Chaux-de-Fonds, est dissoute et radiée . L'ac
tif et le passif sont repr i s pa r la société en 
n o m collectif Mobile Watch Co., Lesque
reux & Go. rue Numa Droz 14, La Ghaux-
de-Fonds. 

C o n s u l a t s . — Le Conseil fédéral a accordé 
l 'exequatur à M. Adophe N. Schuster , en qua
lité de consul du Paraguay , à Zofingue. 

D r o i t s d e d o u a n e e n B e l g i q u e . — O n 
nous informe qu 'une augmenta t ion des droi t s 
de douane à l 'entrée en Belgique est appl iquée 
depuis le 7 mars ; toute somme due à la douane 
est majorée de 10°/°-

Avis 
Les maisons d 'hor loger ie suisses qui ont l'em
ploi de produi t s b ru t s et d 'ar t icles manufac
tu rés de provenance anglaise, peuvent deman
der une adresse au Bureau de la Chambre 
suisse de l 'horlogerie, à La Chaux-de-Fonds. 

Escompte et change 

Taux d'escompte. — France 5°/o. — Bel* 
g i q u e — . — Ital ie 5 7»7»• — L o n d r e s 5 7«- —*• 
Amste rdam 4 7» "/«• — Allemagne 8 •/•• ~~'* 
Vienne 5 0 / 0 , 

Escompte pr ivé 2 7» à 3 °/o. 
Changes à vue. — France 87.60 d., 88.60 o. 

— Belgique —.— d., —.— o. — Ital ie 77.— d., 
79.— o. — Londres 24.75 d., 25.15 o. — Ams
t e rdam 220. — d. , 222. — o. — Allemagne 
9 1 . — d., 93 .— o. — Vienne 63.20 d., 65.20 o. 
— New-York 5.01 d., 5.41 o. 

Cote de l'argent 
du iy Mars igi6 

Argent fin en grenailles . . fr. 118.— le kilo. 
Change sur Paris fr. 87.28 

"&<•'*•- - ̂  • à St - Imier 
;0.„_;a;y;ec e t . s a n s force m o t r i c e , é lectr . et chauffage cen t ra l ; 

•>,''[ JBel le s i t u a t i o n . 
v / <*> 'Adresser offres s o u s H 5 4 1 4 J à la S . A . S u i s s e 

d e p u b l i c i t é Haaser i s te in & Vogle r , S t - I m i e r . 1287 

1TES OR 
en tous genres, tous titres, pour tous pays 1069 

sont livrées aux meilleures conditions par la 

Fabrique Leuba F r è r e s , R e n a n 
Tél . Cknuxxle -Koni l« SS.05 P r i x m o d é r é « 

Calottes pour bracelets — Prix spéciaux par grandes séries 
Prompte livraison--Ouvrage soigne H 5001J 

' — Achat de matières d'or et d'argent — 

;&$$. Somptable 
capable et expérimenté (langues française et allemande), 

^.connaissant la branche horlogère, exempté du service milit. 

Cherche place 
stable, évent. comme employé intéressé. 

Offres sous chiffres H 4 7 6 U à la S. A. S u i s s e d e pu
b l i c i t é Haasenstein & Vogler, B ienne . 1344 

Bracelets or 
14 k. argent, acier et niel pour 
l'Allemagne sont à vendre 
avantageusement. 

Casier postal 16117, L a 
C h a u x - d e - F o n d s . 1350 

On cherche à acheter 

18 lig. galonné 
cuv. métal, 4 et 8 trous. — 
Genre allemand, — ainsi que 
13 et 14 lig. galonné à 2 sec. 
N'importe quel lot. 1349 

Ecrire s. H 2 0 8 9 6 C à la S . 
A. S u i s s e d e P u b l i c i t é H. 
&V., La C h a u x - d e - F o n d s . 

Machine 
à sertir 

verticale, système « Descom-
baz» n'ayant jamais servi, 
est a vendre à très bas prix. 

S'adresser à C h . L o u i s 
R o c h a t , L e s C h a r b o n 
n i è r e s (ValLdeJou*). 1348 

On cherche à acheter par grandes quantités 

pivotes sur jauges, ou non pivotes. Commandes jusqu'à 
500 grosses à la fois. 1338 

S'adresser sous chiffres H 2 0 8 5 9 C à S« A. S u i s s e d e 
p u b l i c i t é Haasenstein & Vogler, La C h a u x - d e - F o n d s . 

MACHINES B. D. M. 
HÖ41ÖJ S T - I M I E R 1288 

C o n s t r u c t i o n e t C o m m e r c e 

TOURS PARALLÈLES.ET REVOLVER. - PETITES PERCEUSES. 
Etudes et Devis pour Construction spéoiale. 

Berna Watch Go. ^ S ^ I E R ^ S 

FABRIQUE 
Bel le pe t i t e f ab r ique avec o rgan i s a t i on méca* 

n i q u e e s t à v e n d r e . 
S ' ad re s se r s o u s chiffres H 2 0 7 6 8 G à S . A . 

s u i s s e d e P u b l i c i t é H a a s e n s t e i n & Vogle r , L a 
G h a u x - d e - F o n d s . 1304 

| Bracelets cuir T 
d e f a b r i c a t i o n a n g l a i s e p o u r = - [ C 

Montre bracelet "W0 * 

« 
111, Paix, 111 

La Chaux-de-Fonds 

& 
46, Cannon Street 

L O N D O N E. C. 

BANQUE FÉDÉRALE 
(SOCIETE ANONYME) 

L.A C H A U X - D E - F O N D S 
Sièges : ZURICH, BERNE, B A L E , ST-GALL, GENÈVE, LAUSANNE, V E V E Y , 

LA CHAUX-DE-FONDS 
Capital social : 36.000.000 Réserves : fr. 8.700.000 

Dépôts d ' a r g e n t en compte 
courant, à termes et contre 
Obligations ou Bons de dé
pôts de notre Banque aux 
meilleures conditions. 

Placement de capitaux. 
Gérance de fortune. 
Garde de titres. 

Location de Coffres-forts. Instal
lations de toute sécurité. Cabines 
isolées pour le détachement des 
coupons. 

Escompte et encaissement de lettres 
de change sur la Suisse et l'étranger. 

Avances sur titres courants. 
Change de monnaies et billets 

étrangers. 
Encaissement de coupons et titres. 
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FABRIQUE D'ÉBAUCHES DE SONCEBOZ 
Sooiêtè Anonyme — Directeur : F.-E. PFISTER 

HORLOGERIE Maison fondée en 1849 ÉLECTRICITÉ 

Etude et entreprise de Calibres spéciaux 
Ebauches et finissages 10 ù 36 lignes 

Tous genres clefs et remontoirs 

= Spécialité extra-plates et plates soignées z z 
La f a b r i q u e n e t e r m i n e p a a l a m o n t r e 

T É L É P H O N E 1015 H 5101J T É L É P H O N E 

Chs A. DeLimoges 
Fabrique „La Duchesse" 

Rue du Parc , 8 

L a C h a u x - d e - F o n d s 

Montres et B r a c e l e t s or, argent, 
plaqué or de 9" à 13" cylindre et ancre 
Q u a l i t é a v a n t a g e u s e 1494 
H 20038 C T o u t e s f a n t a i s i e s 

Spécialité de Montres 
avec glaces de forme 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DIS FABRIQUES DAIGUILLÈS 
''.',. ,̂ _ SIÈQE SOCIAL , 

.. La ChaUX-de-Fonds, Rue NùmaDroz 83 s 
F a b r i c a t i o n p a r p r o c é d é s m é c a n i q u e s pe r f ec t ionnés 

d 'Aiguil les e n t o u s gen res , f o r m e s e t g r a n d e u r s , p o u r 
m o n t r e s , pendu le t t e s , p e n d u l e s , . c o m p t e u r s , b a r o m è t r e s , 
m a n o m è t r e s , e t tous i n s t r u m e n t s d e m e s u r a g e et d e p r é 
cision. — Boussoles . 

• t t 

CRÉATEUR : 

des Aiguilles creusées et ajourées pour 
Modilc, d«po.é. • " R A D I U M " '- Modèles dfro.é. 

en acier bleui et métal oxydé noir inaltérable en toutes qualités 

depuis 7 à 50 m/m. 

MEDAILLE D'OR BERNE 1914 Compteurs de sport 
; Vprécis et élégants, en usage daqs 

. . . . . . ' tou£ les pays et adoptés par Se 
nombreux Gouvernements 

Répétitions; 
q u a r t s e t m i n u t e s 

P r ix (très a v a n t a g e u x 

D e m a n d e r é chan t i l l ons à la 

F a b r i q u e H 5569 J 1008 

FABRIQUE DE JOYAUX 
en tous genres soignés et courants 

pour Mouvements d'horlogerie, Boussoles, Compteurs électriques, à gaz, 
à eau et Appareils divers, en rubis, saphir, grenat et agates 

Ls E° JUNOD S. A. 
Lucens (Suisse) 

Maison fondée en 1850 — — — — — 

Succursale à Moudon : A. Perrenoud-Badoux 
La plus ancienne fabrique dans ce genre d'industrie. 

Assortiments spéciaux de pierres pour rhabillages de montres 
H 21317 L E l l i p s e s e t L e v é e s . 1341 

Exigez 
nos matières 

radiferes 
et 

vous aurez une 

garantie sérieuse 

Banque du Radium 
Zürich iôo3 

DrO.MtscWer 
Représentant: G É R A L D G O S T E L I , rue Leopold Robert 8 

L a C h a u x - d e - F o n d s . 

! 

i 

Excelsior Park St-Imier (Suisse) 

BANQUE CANTONALE NEUCHATELOISE 
NEUCHATEL LA CHAUX-DE-FONDS L E L 0 C L E 

La Banque Cantonale Neuchateloise traite toutes les opérations 
de banque. 

Elle ouvre des comptes-courants débiteurs, et créditeurs. 
- Elle lait des prêts sur hypothèques, sur cédules et sur billets: 

Elle délivre des bons de dépôt à 1 an au taux de 41 •/»%; à î, 3, 
et 5 ans au taux de 4.'U%- Ces bons sont émis au porteur ou nomi-
natils et pour n'importe quelle somme. 

Elle reçoit les dépôts sur livrets d'épargne à 4 % l'an jusqu'à 
Ir. BO0O, cette somme pouvant être versée en une ou plusieurs fois. 

Elle s'occupe de la géranoe de fortunes et soigne l'aohat, la 
vente et la garde de titres à des conditions très modérées. 

Elle délivre des ohèques et lettres de crédit sur toutes les villes 
importantes du globe. 

Elle négocie les monnaies et billets de banque étrangers. 
Elle lait le commerce des matières d'or, d'argent et de platiné. 
Or lin pour doreurs. H 30035 C 1834 

: 

! 

Monarch r* • 

Machiné à écrire américaine 

La FAVORITE 
«*"sayz. des Dactylographes 

S u c c u r s a l e pour les cantons de B e r n e et N o u c h â t e l : 

W. EGIMAESER, Berne, " Ä S S a . * 
Locations.^ Réparations. Machines d'occasion, tous syttènm,. 

Sans.— Cadrans Radium. — ÎO ans. 
Avec l'emploi de matières radio-aclives garanties de provenance fran

çaise, je puis livrer depuis le meilleur marché au plus soigné, par 
grandes séries. — Exportation, H 5097 J :. 10J1 

H . V ö g e l i , R e n a n (Jura bemoi«) ' 
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Vente d'Horlogerie 
M e r c r e d i , le 2 2 m a r s , dès 10 heures du matin et cas 

échéant le jour suivant, seront exposés en vente aux enchè
res publiques dans la fabrique de G u s t a v e C h e m o , à So-
l e u r e , le stock complet de sa fabrication, soit : 

300 montres calottes argent ancres l i lk lig., 30 montres 
calottes métal et acier ancres 11 '/» lig., 50 montres calottes 
argent ancres 11 '/» lig., diverses formes de boites. 12 mon
tres or 18 k. ancres 11 '/» lig., formes tonneaux. 24 montres 
argent et gall, ancres 12 lig. 24 montres métal ancres 12 lig. 
36 montres métal frappe S. A. G. ancres 19 lig. Environ 300 
montres argent, métal acier en diverses grandeurs. Plu
sieurs lots de mouvements 9, 93/4 et 11 '/a lig. ancres en dif
férents avancements. Plusieurs lots de mouvements 16 à 20 
lig. cylindres et ancres en différents avancements. Plusieurs 
lots de boites et métal. Diverses fournitures, comme : assor
timents, balanciers, couronnes, anneaux, cadrans, glaces, 
ressorts, etc. etc, 9 kilos argent, Déchet. 40 kilos laiton, Dé
chet. 1 tour Wolf, Jahn & Çie. |2 burins fixes. 2 machines à 
arrondir et d'autres petits outils. 1 Bureau américain. 1 ma
chine à écrire avec table. 1 presse à copier. 1 balance avec 
poids. 1 miméographe Edison. 2 layettes pour glaces. 2 pen
dules. 3 grandes marmottes pour échantillons. Tables, chai
ses et d'autres fournitures de bureau. 

Amtschreiberei Soleure: 

Hein i s , notaire. 

VILLE DE GENÈVE 

ECOLE D'HORLOGERIE 
L>e C o n s e i l a d m i n i s t r a t i f o u v r e u n e 

i n s c r i p t i o n , réservée aux citoyens suisses, pour le 
poste de 

leur de I U d'Horlogerie 
de la ville de Genève. Ce fonctionnaire pourra être chargé 
en outre d'un certain nombre de cours. 

Les candidats prendront connaissance du programme 
de l'école et du cahier des charges au Secrétariat général du 

' Conseil administratif, Hôtel municipal, où ils devront dé-
., poser leur curriculum vitœ, leurs diplômes et, éventuelle
ment, un exemplaire de leurs publications. En outre, ils sont 
invités àdéposer au Secrétariat général, avant la clôture de 
l'inscription, un projet d'organisation qu'ils s'engageraient à 

;meHr#;à„e,jçéfiu.tfoflen, cas denomination. ; . ~ < 
L'inscription sera close le 20 avril 1916, à midi. 

. . Le Conseiller administratif délégué : 
~ ; . . : . ; . • Louis V I R E Ï . 1343 

M A C H I N E S . — Tours à guillocher, machines 
à graver, lignes droites (transformables pour 
nickeleurs),,tours à polir, lapidaires, bagnes 
pour gnillocheurs. 

G R A N D E P R E S S E . (Mouton). 
P O I N Ç O N S . — Lots importants de modèles 

artistiques. 
P L A T E A U X pour machines à graver, grand 

choix. 1251 
D I A M A N T S ^ roses, perles, émeraudes, rubis, 

saphirs, véritables et scientifiques. 
Conditions avantageuses. , Vente au comptant. 

S'adresser à M. F É L I X B I C K A R T , rue 
Numa Droz n° 66 bis, La Chaux-de-Fonds. Tél. n° 256. 

- G R È: c 
On sortirait régulièrement : 

Lép . e t sav . 18 l i g . a n c r e bon m a r c h é . 
Roakopff p o r t e éohap. e m p . 
Ca lo t tes 13 l i g . a n c r e ac i e r , n a c r e et a rgen t anc . 

Paiement comptant mais prix t r è s a v a n t a g e u x n é -
o e s s s i r e s . i32i 

Adresser les offres sous H 2 0 7 9 7 C à la S. A. Suisse de 
publicité H a a s e n s t e i n & Vogler , L a C h a u x - d e - F o n d s . 

A VENDRE 
un assortiment de p i e r r e s 
finies, bonnes'qualités, gla
ces saphir, rubis, grenat, gout
tes grenat etc. Echantillons à 
disposition. 

Offres avec prix s. chiffres 
YI8SSY à la S . A. S u i s s e 
d e P u b l i c i t é Haasenstein & 
Vogler, B e r n e . 1347 

eurs 
au comptant très grosses quan
tités montres à effet, mais 
qualité excessivement bon 
marché l'article devant servir 
comme prime. Achetons éga-
lementdes soldes avantageux. 

Faire offres C a s e M o n t -
B l a n o 3 6 7 9 , G e n e v e 
(Suisse). H 20452 X 1346 

HORLOGERIE SOIGNEE 
MONTRES 8 JOURS 

A L B E R T GINDRAT 
S P É C I A L I T É S : 

MONTRES 8JOURS 
TOUS GENRES. TOUTES GRANDEURS 

MONTRES 8 JOURS 
P O U R 

AUTOMOBILES 
VOITURES 

M O N T R E S 
PORTEFEUILLE 
OU DE V O y A G E 

~v 
M O U V E M E N T S 
À REMONTOIR 

OU À CLÉ. 

TELEPHONE 

N^.98. 
/ ADRESSE 

T É L É G R A P H I Q U E : : 

/ . C A V A D I CHAUXDEFONDS", 

; U L A CHAUXDEFONDS L. 
\ 

° ^ 

HORLOGERIE EN GROS 
EXPORTATION 

Heerengracht 555 

AMSTERDAM 
B0LUKD1 

HS0019C ê 1016 

Oh demande à acheter 
de su i te :>.\ 

une machine 
à restreindre 

neuve ou d 'occasion. 
A d r e s s e r offres avec in

dicat ions et p r i x C a s e p o s 
t a l e 1 6 2 1 6 , L a C h a u x -
d e - F o n d s . 1339 

Q u e l l e f a b r i q u e d'hor
logerie d o n n e r a i t e n 
c o m m i s s i o n d é s 

montres 
et montres-bracelets 
de qualité supérieure. Meil-
leuresrét'érencestfdispositioD. 

Offres s. chiffres H 5 5 6 C 
à la S.A. S u i s s e d e P u b l i 
c i t é Haasenstein & Vogler, 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 1333 

Dépôt de Montres 
et Bijouterie 

Commerçant solvable, ins
tallant fin mai à Lausanne, un 
bureau de vente d'horlogerie 
et bijouterie, demande bonne 
fabrique, disposée à faire un 
dépôt. — Références. 

Offres s. chiffres H15164 C 
à la S.A. S u i s s e d s P u b l i 
c i t é Haasenstein & Vogler, 
La C h a u x - d e - F o n d s . 1311 

Leçons é c r i t e s de comp
tai), américaine. Succès ga
ranti. Prosp. grat. H. Frisch, ex
pert comptable, Zurich, F. 21. 

Comptable 
Fabrique d'horlogerie du Jura Bernois demande comp

table actif et expérimenté. Bon c o r r e s p o n d a n t français et 
allemand, connaissait la branche horlogère à fond. Adres
ser offres en joignant certificats et références sous H 4 7 0 D 
à la S. A. S u i s s e d e p u b l i c i t é Haasenstein & Vogler, 
S t - I m i e r . 1336 

rOFFiCE DE BREVETS D'INVENTION, 
MARQUES, DESSINS ET M O D È L E S S P E C . POUR 

L ' H O R L O G E R I E e t la M É C A N I Q U E l l l d 

: W . K O E L L I K E R , Ing.Conseil, B I E N N E , 61, Elfenau-Gare 

O n c h e r c h e à a o h e t e r 
u n e 

machine 
à tailler 

les rochets, semi-automatique 
'ou à la main, en bon état. 

Offres s. chiffres H 20812 C 
à la 8.A. S u i s s e d e P u b l i 
c i t é Haasenstein & Vogler, 
La C h a u x - d e - F o n d s . 1329 
TRADUCTIONS et correspond, 
en allem., angl. et e spagn . , 
discrétion absolue. F.-A. DROZ, 
39, r. Jaquet-Droz. Chaux-de-Fonds. 

Faute d'emploi 

. à vendre 
machine à f r a i s e r „ D I X ! " 
(Pantographe) ayant très peu 
servi. 

Ecrire s. chiffr. H 2 0 7 8 0 C 
à la S.A. S u i s s e d e P u b l i 
c i t é Haasenstein & Vogler, 
La C h a u x - d e - F o n d s . 1313 

FABRIQUE DE RESSORTS 
• DE MONTRES H47 

Commission et exportation 

Louis KÜSTER 
Suce, de R. Baehler-Kuster 
Maison fondée en 1874 

Téléphone 16.70 
Chaux-de-Fonds Envers 22. 

Technicien 
expérimenté, connaissant à 
fond petites et grandes pièces, 
simples et compliquées, ainsi 
que la direction des ébauches, 
c h e r c h e p l a c e . 

Offres s. chiffres H 5 4 0 8 J 
à la S.A. S u i s s e d e P u b l i 
c i t é Haasenstein & Vogler, 
S t . I m i e r . , 1286 

Bon Horloger 
sérieux, connaisant à fond les 
finissages et les échappemts., 
apte à décotter et visiter des 
grandes pièces soignées, trou
verait place d'avenir dans fa
brique du Jura Vaudois. 

Otfres s. chiff. H 20779 C 
à la S.A. S u i s s e d e P u b l i -
o i t é Haasenstein & Vogler, 
La C h a u x - d e - F o n d s . 1312 
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A S S O R T I M E N T S R O S K O P F 
P i t o n s tous genres. P l a q u e s t u r q u e s 

FRITZ GRANDJEAN, LE LOGLE. 1019 

Avis aux Fabricants d'Horlogerie 
Le soussigné entreprendrait les polissages pour grandes 

quantités de colimaçons, grandes et petites gouges, dentures 
biseautées et anglées, ainsi que de la gravure sur rochets, diffé
rents dessins. Diplômé pour nouveautés. Travail prompt, 
soigné et garanti. J . - A P t h U P H Ü g l i , 

Atelier de polisâages de rochets, rue Concordia 3, 
1013 H 7 u M A D R E T 8 C H . 

Ed. Aerni-Leueîi, Berne 
Etablissement l e p l u s i m p o r t a n t de la Suisse pour la r e p r o d u c 

t i o n d e c a l q u e s , p l a n s , « t e , par les procédés héliographiques. 
G r a n d s t o c k en p a p i e r s c a l q u e s , h é l i o g r a p h i q u e s et à 

d e s s i n s . — Prix modérés. — Service consciencieux. (H 6762-Y) 1001 

: Fabrication de Bracelets extensibles : 
or , a r g e n t e t p l a q u é 

• R h a b i l l a g e s d e B o î t e s e t B i j o u t e r i e . • 
J Dorage et argentage de toutes pièces se rattachant à la boite. 9 

S L É O N K O H L Y , Jaquet-Droz, 54, La Chaux-de-Fonds. S 
* Téléphone 4.30 1340 ' Téléphone 4.30 S 

DECORATION, POLISSAGE ET FINISSAGE 
d e B o î t e s e t C u v e t t e s a r g e n t 1020 

Stämpfli Frères, Saint-Imier A t e l i e r o r g a n i s é p o u r g r a n d e s s é r i e s . T é l é p h o n e 1,67 

ODaoaaaDDDDaDDDOOODOaDOGDaEIDOQaDDDDDDDDDDOaDOaa 

I-PIERRES FINES -f 
a O 
a p o u r ho r loge r i e , c o m p t e u r s , b o u s s o l e s en t o u s g e n r e s . Q 

a H3206F S c i e n t i f i q u e b r u t e t t a i l l é ton 3 

g SWISS JEWEL Co., S. A., Locarno (Suisse) ! 
a a 
o O D a o a o a o a a a o a a a a o o a o a o a o Q a a a a a a a a a a o r j a a a a o a a o o 

- H. MÜLLER- SENN -
suce, de la maison 

SI. MÜLLER 

KULM près Aarau 
Maison fondée en 1888 

Téléphone 14.13 

| SlntmiirUNTER-KULM 

Fabrique de boites 
de montres Acier 

et d'articles 
de scries en tous 

genres et de toute 
provenance. 

Estampage, Emboutissage, Décolletage, etc. 

Fabrication pur procédés mécaniques per
fectionnés de boites en tous genres, tonnes et grandeurs pour montres : •' 

Roskopf, Ang la ises , BRACELETS, Boutons, Compteurs , etc., 
il 574Q bon-courant et ordinaire - Grande production. 1168 

Prix sans concurrence. Devis pour articles spéciaux sur demande. 

PETER ROTH & C° 
LYSS (Suisse) 

Fabrique de Pierres fines en fous genres 
pour l 'Horlogerie 

E N Q U A L I T É S O I G N É E 1190 

M e y l a n & G i e 

LE PONT 
H 25861L (Vallée de Joux) 1001 

Fabrique de Gontrepivots 
rubis, g rena t s , saphirs 

# Lots avantageux £ 

Atelier spécial de Sertissages 
pour genres courants et pièces s o i g n é e s 

laiton, nickel, acier* 

Calibrage de précision — Qualité garantie 

Production rapide 
Installation avec les derniers perfectionnements 

Prix défiant toute concurrence 

Constructions et transformations de Calibres 
Pointeurs, Origines, Plaques à sertir, etc. 

JULES LEGOULTRE, TA VANNES 

Fabrication 
de tout.objet en Celluloid'' 

Fabrique suisse 
i'Objets en Celluloïd j 

Z0LL1K0FEN 
BERNE 

Spécialités: 
Cadrans avec impression, 

iithographiée en diverses1 

' couleurs, exécut. fine et soig. 
Verres de montres 

en celluloïd incassables 
• ainsi que tout 
autre article pour \ 

horlogerie 

R U B I S . S A P H I R . G R E N A T . 

FABRIQUE DE BOITES 

LOUIS LANG 
Porrentruy 

Boîtes plaque ör 
garanti . 

Calottes avec anses on extensibles 
(Fabrication suisse) 

lépines et savonnettes,' toutes grandeurs . 

Spring-Ring 
en plaqué or, argent, acier 

et métal. 1346 
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Téléph. 1076 
Adr. pr. lélégr. et lettres : 

„TORAN" BIENNE 

DEROß/TAIRES: 
E. BLUM-BRANDT, Doubs 161; Chaux-de-Fonds. 

T. 942. 

Se développement intense obtenu dans la vente 

de nos matières radio-actives, avec les perfections 

apportées dans notte département chimique pour la 

fabrication, nous permettent d'offrir à notre clientèle 

de nouveaux et précieux avantages. 

2% ce jour nous fournissons tous nos articles 

avec un renforcement de 10 °/o de luminosité. 

j?ar la garantie de 5 à 18 ans de durée que 

nous offrons, les produits „<Zoran" ' sont incontesta-

blement insurpassables. '•-'••' ; 

R. SCHNEIDER, Industrie % St-Imier. 
^ O .";

 T. 40. ; 

V 
1129 ,5 ociétê „ C oran ", ^ienne.^ 

r 

FABRIQUE DE MONTRES 

ELe SAGNE-GEISER 3onvilier (SUM-. 
Genre espagnol et poux» tous pays. 

Ancre 13 lignes, mouvements ; terminés et calottes 
Mise à l'heure négative et tirette. 

Ancre 16, 18 7s et 19 Y« l ignes, ex t ra -p la te à ponts 
Ancre 9 Y* à 11 l ignes et 10f/j l ignes cylindre 

118101.1 Marques déposées : Elegaueia la, S e r g i n e s . 1024 

Aux Grossistes 
Fabrique Suisse de Bracelets extensibles 

La Chaux-de-Fonds 
cherche, à entrer en relations pour la livraison du bracelet pla
qué or, argent, niel et émail. 128O 

Adresser les olfres sous chiffres H 20017 C à S. A. Suisse 
de Publici té Haasenstein & Vogler, La Chaux-de-Fonds. 

un beau Cadran m é t a l i n o x y d a b l e et 
A dressez-vous à la 

BIENNE 
Rue Neuve 9 - Téléphone 1028 

Prix sans concurrence 

Cadrans radium EMAIL et métal 
en tous gen res 

Cadrans métal inoxydables en tous genres 
pour montres, compteurs, pendulettes, etc. 1062 

QnPPifllitPQ " ^ 0 U 9 s ° l e s lumineuses brevetées . 
OyCliKülirjö « Bracelets cuirs à ressorts. 

Etiquettes métalliques pour réclames. 
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NICKELAGES - ARGENTAQBS 
de Mouvements 

LOUISiBANDEUER 
SAINT- IM 1ER 

Téléphone 1.80 Téléphone 1.80 

Spécialité de Genres soignés 
courants et séries 1338 

1 

J 

Production journalière 
500 captons 

Médailles aux Expositions universelles de Paris et de Barcelone 
Récompenses et Diplômes aux Expositions nationales 

L'INDUSTRIELLE 
Société anonyme 

M a i s o n f o n d é e e n 1 8 7 8 

Manufactures de Gartonnages 
en tous genres, pour toute industrie et pour tous pays 

La plus importante des fabriques de 

Cartonnages pour l'Horlogerie 
Procédés de fabrication patentés. — Machines et outillage de la dernière perfection. 

Exécution prompte et soignée de tous les cartons, étuis,etc. , 
se rapportant à cette industrie, à des prix défiant toute concurrence. 

Spécialité de cartons avec intérieur moileton-veloutine extra. 

La section des cartonnages pour l'Horlogerie occupe à elle 
seule p l u s d e 2 0 0 o u v r i e r s e t o u v r i è r e s . 

Stock continuel d'environ 600,000 cartons genres courants. 

H 2786 F Directeur général : H. S c h m i d l i n . 

Pour adresse: L ' I n d u s t r i e l l e , à F r i b o u r g . 1005 

* Ç. R. SPILLMnMN & C,E * 
T e l e p h o n e 

3 7 9 La Chaux-de-Fonds 

MARQUE DEPOSEE 

DouhM 3 2 
N o r d 49-51 

^ 

17 m/m 1351 

N' 1 N" 2 N' 3 

Fabrique de 

Bois de Montres 
Bracelets extensibles 

et Médaillons eo or 
à tous titres 

La Maison qui a la { A r : 
N-4 N-5 grande variété en fantaisies 

_ \<VW p* H o r l o g e r i e ^ f f t f ^ 
W S p é c i a l i t é : „ G r e n a t " 

Theurillat & C'f 
H_ P Poppentpuy 

Interchangeabilité et fidélité absolue. — Livraison par retour 
5 0 0 o u v r i e r s ^..VA m 

'» 2 m France, t w \ \ i \ \ » * v 

étal el acier s o p s 
Boîtes métal extra blanc et acier, bel oxydage. 

Boîtes en tous genres et grandeurs. 
Boîtes bracelets et à vis. 

1309 H 1040 S C. Gigon & Fils, Noirmont. 

Horlogerie soignée 
Genre pour la Scandinavie et l'Allemagne 12,13 et 14 lignes cylindre 

et ancre 

Montres Bracelets 
13 lignes cylindre et ancre, argent. 

Numa BOILLAT, Breuleux (Suisse) 
H 5357 J 1339 

Imprimerie de la Fédération horlegère suisse (Haefeli & Ço), Ghaux-de-Fonds 


